
Dans le cadre de la lutte contre la pollution de l'air, une circulaire interministérielle et pour notre
département, l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2013 interdit le brûlage à l'air libre des déchets verts
depuis le 18 novembre 2011. Cette interdiction concerne les particuliers, les professionnels
(entreprises d’entretien des espaces verts, élagueurs, …) et les collectivités territoriales, que ce soit
en ville, en secteur péri-urbain et rural, toute l’année.
Seuls les agriculteurs et les propriétaires tenus à l’obligation de débroussaillement, bénéficient
d’un régime particulier en respectant l’intégralité des conditions de mise en œuvre suivantes : 
• demande de dérogation auprès de la Préfecture à certaines périodes (voir tableau) ;
• Interdiction de l’emploi du feu lors d’un épisode de pollution atmosphérique ;
• Interdiction de l’emploi du feu par vent supérieur à 40 km /h, rafales comprises ;
• Débroussaillement préalable des abords de la zone à incinérer sur une largeur de 5 mètres au
moins, pour éviter toute propagation aux végétaux voisins ;
• Allumage des foyers après 8h ;
• Surveillance constante du feu avec une présence permanente jusqu’à l’extinction complète des
foyers ;
• Extinction totale des foyers avant 16 h 30.
S’agissant des végétaux non coupés, leur incinération n’est possible que pour les agriculteurs et à
plus de 400 m des bois et forêts dans des conditions de sécurité similaires.
Outre une amende de 750 € en cas de non-respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral
réglementant l’emploi du feu, le Préfet de Vaucluse rappelle que les contrevenants sont
susceptibles d’une lourde sanction pénale en cas d’incendie involontaire de bois et forêts
appartenant à autrui.

Vendredi 12 NOVEMBRE
à 20h30 - Salle des Fêtes de Cabrières d'Avignon

MOURIR PEUT ATTENDRE
 

Espionnage de Cary Joji Fukunaga
avec Daniel Craig, Rami Malek, Léa Seydoux. 

 
Durée 2h43

 

Bond a quitté les services secrets mais sa tranquillité est de courte
durée, un ami de la CIA sollicite son aide pour sauver un scientifique

qui vient d'être kidnappé.

LA STRADA
CINÉMA RURAL

Vie Municipale
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& Associative
BRULAGE DES DÉCHETS VERTS

LOU PROUVÈRBI DE LA CABRO D'OR :
 "Siegues umble emé l'umble e mai fièr que li fièr".  Frederi Mistral (Calendau)

A NOTER

MARDI 9 NOVEMBRE
à 19h - Salle des Fêtes

CINAMBULE d'infos page 4
 
 

Réunion d'information 
et de présentation
du projet
photovoltaïque



2/ 4LE PROVERBE DE LA CABRO D'OR :
"Sois humble avec les humbles et plus fier que les fiers". Frédéric Mistral (Calendal)

Vie Municipale & Associative

LES RDV DU PATRIMOINE
Samedi 16 octobre, cinq bénévoles de l’Association
sont allés au bord du mur de la peste dans le quartier
des Vignares. Dans la matinée, une quinzaine de
mètres a été dégagée des arbustes et buissons qui
avaient poussé depuis le dernier relèvement au
début des années 1990.
Il s’agit de la partie la plus au nord de cette section
qui ait été relevée.
Les abords ont été dégagés et le mur remonté (voir
photo). Profitez d’une belle journée d’automne pour
aller admirer le travail.

Le 20 novembre  de 10h30 à 12h00 : installation des
nouveaux potelets de signalisation des plantes
remarquables le long du sentier botanique qui
démarre à la forêt des Cèdres.

Venez nous aider à repérer les plantes, définissons
ensemble l'emplacement des potelets 
Les flèches qui balisent le sentier seront également à
remettre en place, nous définirons leur
emplacement.
Bonnes chaussures et regard acéré seront
nécessaires .
Une pause-café sera proposée dans la matinée.

Renseignements  : 
Pierre LABAN : 06 10 87 53 72

COMITÉ FESTIVITÉS

LES AMIS DU PATRIMOINE

EN COLLABORATION AVEC L'ASEPT PACA (CAISSES DE RETRAITES),
LE CCAS MET EN PLACE POUR LES RETRAITÉS, À PARTIR DE
JANVIER 2022, DIFFÉRENTS ATELIERS GRATUITS. 

UNE RÉUNION D’INFORMATION SE TIENDRA LE LUNDI 6 DÉCEMBRE
À 10H, À L’ISSUE DE LAQUELLE SERONT PRISES LES INSCRIPTIONS.

INFORMATION C.C.A.S.

Pré-inscriptions écoles 
 

En prévision de la rentrée scolaire 2022, 
la mairie et les écoles souhaitent établir 

au plus vite la liste des enfants
nés en 2019.

Merci de prendre contact avec la mairie soit
par mail ou par téléphone en indiquant

le nom de l'enfant et sa date de naissance.
 
 

mairie@cabrieresdavignon.fr
04 90 76 92 04

FIBRE OPTIQUE



LA FARIGOULETTE
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Vie Associative
AQUARELLE
La section aquarelle a repris ses cours le mardi et le vendredi
de 14h à 17h dans la salle de l'ancien foyer.
Notre professeur Jutta nous fait progresser avec patience et
gentillesse. La bonne humeur fait partie de nos cours. 
   

Pour toutes celles ou ceux qui voudraient essayer l'aquarelle,
la porte leur est grande ouverte !

CHANSON SOLEIL
Les Cours de Feldenkrais ont repris le vendredi de 10h à 11h
salle Jacques Cohen.

Venez découvrir cette méthode étonnante, qui vous
redonnera de la souplesse et une meilleure connaissance de
votre squelette et de ses possibilités.

Pour les sportifs, un excellent complément à votre
entrainement physique.
Renseignements et inscriptions 06 86 78 22 86  
 

Gyslaine CLEMENT

 A.G  CALAVON OMNISPORTS
 

Mercredi 17 novembre 2021 à 19h
        Salle du conseil municipal

Port du masque et pass sanitaire obligatoires.                                                                                                  

LA JOUVENÇO DU LUBERON
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Et de 2 nationaux pour Cabrières
d’Avignon !!!
Ce week end du 23 et 24 Octobre,
Benoît SAUTECOEUR, élève d’Ali
BOULESNANE depuis plus de 20 ans, a
obtenu à l’issue d’un examen à Paris le
titre de juge national kata.
Une première étape pour lui vers
l’examen de juge national kumité
(combat) qui aura lieu, toujours à Paris,
au mois de janvier 2022.
De ce fait, le Vaucluse compte
désormais avec Ali, arbitre national
depuis 1993, 2 nationaux en activité.

LUBERON
KARATE CLUB

ASSOCIATION A.V.E.C - LA GARE
Espace de curiosités
artistiques, culturelles et
citoyennes
A NOTER : les RDV du jeudi
En plus d'autres rendez-vous
par ailleurs, La Gare de
Coustellet est désormais
ouverte tous les jeudis soir.
Qu'il soit musical, associatif
ou dédié aux jeunes et aux
familles, c'est un rendez-vous
public régulier
(hebdomadaire), pour se
rencontrer, partager,
s’évader, s’amuser, découvrir,
être ensemble. 

Actualité à suivre pour +
d'infos :www.aveclagare.org
facebook - instagram : 
"La gare de Coustellet"
« Anim La Gare »
Tél. 04 90 76 84 38 (standard)

http://www.aveclagare.org/


Les Rencontres Court c'est Court, festival de court métrage de
Cabrières d'Avignon, reviennent du 19 au 21 novembre 2021 !

Cette année, Court c'est Court aura pour thème « Agriculture &
Ecologie  », avec une séance événementielle autour de cette
thématique. 
En tout, ce sont plus de 70 courts métrages qui sont proposés
et organisés à travers 7 programmations différentes :

1  programmation phare « Agriculture & Écologie »

2 programmations proposant les nouveautés
cinématographiques de ces deux dernières années, les coups
de cœur de notre équipe de programmateurs bénévoles !

2 programmations «  famille  », pour tous les âges  : ÇA COURT
EN FAMILLE, une programmation adaptée pour partager un
moment convivial toute génération !
CINÉMÔMES, à partir de 3 ans pour les tout petits
accompagnés d'une personne adulte.

5 programmations COUR(T)S DE RATTRAPAGE, à partir des
programmations de l'édition précédente, pour les
malchanceux qui n'ont pas pu venir en juin !
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COURT C'EST COURT

À VENIR EN DÉCEMBRE

Venez nous retrouver au gymnase du Calavon 
le dimanche 5 décembre pour le Marché des Créateurs. 
Plein de beaux objets, petits cadeaux, tout est fait main.
Les créateurs de la région PACA vous donnent rendez-vous
de 9h00 à 17h00.
Pass Sanitaire obligatoire et port du masque obligatoire en intérieur.

PAGE BLANCHE
MARCHÉ DES CRÉATEURS

Le programme papier sortira pour l'avant-première des
Rencontres Court c'est Court qui se tiendra au cinéma la Cigale de
Cavaillon le dimanche 7 novembre à 18h (suivie d'un apéro festif).
Programmations et les infos pratiques sur :
http://cinambule.org/

A noter :
En lien avec la programmation «  agriculture et écologie  », un
concert aura lieu samedi 20 novembre 22h > 23h45 à la Gare de
Coustellet « Bertolino Le Gac ». De la « Musique vagabonde faite
de transe hypnotique, électro organique ouverture du bar 21h
(petite restauration sur place)
Navette gratuite entre Cabrières et La Gare avant et après
l'événement.
Tarif 6 € / mini 5€
Préventes sur le site de la gare www.billetterie.aveclagare.org


